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SERVICE PISTE 
 
 
 

 
 
 
 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1  Max. 
 
Chargeur 
 

 
Chargement 
 

 
22 

 
23 

 
Augmentation 
linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 

 
24.50 

 
Machiniste 

1 
2 
3 

 

 
 
TAPIS, GPU, TRSP 
WC, H2O (+ CHF 0,50) 
ECHELLE, PLAT, JETTY, ASU 
(+ CHF 0,50) 
 

 
 
22.50 
23 
23.50 

 
 
23.50 
24 
24.50 
 
 

 
 
Augmentation 
linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 
 

 
 
24.50 
24.50 
24.50 

 
Chef d’équipe 

1 
2 
3 

 
 
TAPIS, GPU, TRSP 
WC, H2O (+ CHF 0,50) 
ECHELLE, PLAT, JETTY, ASU 
(+ CHF 0,50) 
 

 
23 
23,50 
24 
24.50 

 
24 
24.50 
25 
25.50 

 
Augmentation 
linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 
 

 
24.50 
24.50 
25.50 
26 
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SERVICE TRI-NETTOYAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS  Min. 1      Max. 
 
Agent 
nettoyage 
 

 
CRSA / CRLT / 
CREV 
 

 
22 

 
23    

 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à la 
date du jubilé 
 

 
24.50 

 
Chargeur 
Tri 
 

 
Chargement 

 
22 

 
23 

 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à la 
date du jubilé 
 

 
24.50 

 
Machiniste  
Tri 

 
Roulage 

 
22.50 

 
23.50 

 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à la 
date du jubilé 
 

 
24.50 

 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
 
 



 

 

 Page 4/8 

 

 

 

 
 
 
 

 
SERVICE PASSENGER FLIGHT 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS Min.  1  Max. 
 
Agent 
d’escale 
Accueil 
 

 
 
 
Accueil passagers 
 
 

 
 
 
22 

 
 
 
23    

 
 
 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 

 
 
 
24.50 
 

 
Agent 
d’escale 
Check-in 
 

 
 
1 à 2 systèmes 
Dès le 3ème 
système  
(+ CHF 0,50.-) 
 

 
 
23 

 
 
24 

 
 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 

 
 
24.50 

 
Agent 
d’escale 
Gate info 
 

 
 
 
Gate INFO 
(+ CHF 1.-) 
 

 
 
 
24 
 

 
 
 
25   

 
 
 
Augmentation linéaire CHF 0,50.- à 
la date du jubilé 
 

 
 
 
25.50 
 

 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
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SERVICE PASSAGER CARE  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1  Max. 
 
Agent d’escale 
BS / CT / LO 
LL 
 

 
 
1 secteur 
 

 
 

22 
23 

 
 

23 
24 

 
 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 

 
 
24.50 
24.50 

 
Agent d’escale 
BS / CT / LO 
Dont LL 
 
 
 
BS / CT / LO 
Dont LL 
 
 
 
BS / CT / LO 
Dont LL 
 

 
 
2 secteurs 
Secteur suppl. = + 
CHF 0,50.- 
LL = + CHF 1.- 
 
3 secteurs 
Secteur suppl. = + 
CHF 0,50.- 
LL = + CHF 1.- 
 
4 secteurs 

 
 
22.50 
23.50 
 
 
 

23 
24 

 
 
 
24.50 

  
 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 
 
 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 
 
 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 

 
 
24.50 
24.50 
 
 
 
24.50 
25.50 
 
 
 
26 

 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
 
 



 

 

 Page 6/8 

 
 
 
 
 
 

 
 

SERVICE TRAFIC 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS Min.  1  Max. 
 
Agent trafic 
 

 
1 système 
CHF 1.- par système 
suppl. 
 
4 systèmes 
 

 
25 
 
 
 

28 

 
26 
 
 
 

29 

 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 
 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 

 
28 
 
 
 
29.50 

 
OPS 
Coordinateur 

 
Min. 2 systèmes 
CHF 1.- par système 
suppl. 

 
27 

 
28 

 
Augmentation linéaire CHF 
0,50.- à la date du jubilé 
 
 

 
28.50 

 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
 
 



 

 

 Page 7/8 

 
 
 
 
 
 
 

SERVICE CARGO 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANCIENNETE APRES EVALUATION ET/OU EXPERIENCE 
FONCTION QUALIFICATIONS Min. 1  Max. 

 
Manutentionnaire 
1 
 
 
 
2 
 

 
 
Manutention simple 
 
 
 
Cariste 

 
 
22 
 
 
 
22.50 

 
 
23 
 
 
 
23.50 

 
 
Augmentation linéaire 
CHF 0,50.- à la date du 
jubilé 
 
Augmentation linéaire 
CHF 0,50.- à la date du 
jubilé 
 

 
 
24.50 
 
 
 
24.50 

 
Administration 
 

 
 

 
23 

 
24 

 
Augmentation linéaire 
CHF 0,50.- à la date du 
jubilé 
 

 
24.50 

 
Commentaires : 
 
Le salaire de base de chaque fonction est augmenté de CHF 2.-. 
Le salaire de base est augmenté de CHF 1.- dès la 2ème année, puis de CHF 0,50 les années 
suivantes jusqu’à concurrence du salaire maximum. 
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Head Office 

Station Zurich 

Dnata Switzerland AG 

P.O. Box 235 

CH-8302 Kloten 

Tel  +41 43 815 83 11 

Fax  +41 43 815 83 15 

zurich@dnata.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station Geneva 

Dnata Switzerland AG 

P.O. Box 196 

CH-1215 Geneva-Airport 

Tel  +41 22 817 44 11 

Fax  +41 22 817 44 15 

geneva@dnata.ch 

 


